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Le Préfet de la Région Midi-Pyrénées 
Préfet de la Haute-Garonne 

Officier de ia Légion d'Honneur, 

Vu le code de l'environnement , 

Vu le code général des collectivités territoriales ; 

Vu le code du travail ; 

Vu le code de l’urbanisme : 

Vu l'arrêté préfectoral du 20 janvier 1997 modifié autorisant la société TEMBEC 2 à exploiter 
une fabrique de pâte à papier à SAINT-GAUDENS ; 

Vu l'arrêté préfectoral complémentaire du 18 avril 2006 modifiant les dispositions de Parrèté 
susvisé notamment en matière de sécurité des installations : ; | 

Vu le report de l'inspection des installations classées du 25 juillet 2008 ; 

Considérant que la société TEMBEC ne respecte pas les articles 1.6.3, 1.6. S gt 1.7.9. des 
prescriptions techniques annexées à l'arrêté du 18 avril 2006 SUSVISÉ ; 

Considérant qu'il y a Heu de mette l'exploitant en demeure de régulariser cette situation : 

Sur proposition du secrétaire général de la préfecture de Haute-Garonne, 

ARRETE 

ARTICLE 1°: 

  

I Dans ua délai de 3 mois à compter de la notification du présent arrêté, la société TEMBEC 
est mise en demeure de mettre en conformité jes insfailations listées ci-dessous avec les 
dispositions des articles 1.6.3 et 1.6.5 des prescriptions techniques annexées à l'arrêté 
préfectoral du 18 avril 2006 susvisé. 

Les installations visées sont : 

r  Siockages d'acide chlorhydrique et soude du secteur déminéralisation, 
- siockages de chlorate de sodium en solution et soude du secteur produits chimique 
-  Sicckages d’acide sulfurique du secteur produits chimiques. 
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XX - La société TEMBEC doit réparer sous deux jours a sirène POI afin qu'elle soit conforme 
à Particle 1.7.9.1 des prescriptions techniques amnexées à à l'arrêté préfectoral du 18 avril 200€ 

ARTICLE 2 — À défaut d'exécution dans les délais impartis à l'article 1%, il sera fait 
apphcations des sanctions administratives prévues à l'article L5141 du code de 
l’environnement, sans préjudice des sanctions pénales, : 

ARTICLE 3 - Délai et voie de recours. 
L'exploitant 1 dispose d’un délai de deux mois, à compter de ia notification de la présente 
décision, pour le déférer, s’il le souhaite, au Tribunal administratif de TOULOUSE. 

ARTICLE 4. Secrétaire Général de le Préfecture de la Hante-Garonne, 
Le Le Sue mtes de SAINT-GAUDENS, 
Le Directeur régional de l'industrie de la recherche et de l'environnement 
inspecteur des installations classées, 

sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'application du présent arrêté. 

Toulouse, le 8 î Ji. 2008 

  
 


